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Problématique 
Dans quelle mesure les cultures trouvent-elles leur place dans la culture mondiale ?

Le monde s’orient-il vers une uniformisation culturelle, une culture de masse ?

INTRODUCTION
La prédominance Américaine, l’identité culturelle et la diversité linguistique.
De nos jours l’américanisation est omniprésente et tient une place importante dans le monde. La culture de masse américaine imprègne notre quotidien, que ce soit dans nos modes de vie, le cinéma, l’alimentation…. Elle représente un véritable modèle impérialiste. 

Dans quelle mesure les cultures trouvent-elles leur place dans la culture mondiale ?

Le monde s’orient-il vers une uniformisation culturelle, une culture de masse ?

En Asie, plus précisément à Hong Kong, on parle de mondialisation de la culture, il s’agit d’un véritable impérialisme américain.

 Malgré cette américanisation, on trouve divers formes de rejets de concurrences envers celles ci, tels que« Breizh Cola ». Désormais, le monde est fracturé en de grandes aires de civilisations où la diversité culturelle se manifeste plus particulièrement dans le nombre de langues quelles soit officielles, régionale minoritaire ou dialecte.                                                                                                                                        
 Document 1 : Vues de Hong Kong
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Nature : photographie 
Source : site internet divers sur Hong Kong
Date : de nos jours 
L’analyse de ce document montre une prise de vue de Hong Kong.
Différent aspects culturels se distinguent de ces photos :

· L’architecture urbaine avec la photo panoramique des rues.

· L’économie avec les buildings qui font penser au monde des affaires.

· Les modes de vie avec les vêtements les transports et le commerce local0

· Les traditions, les coutumes avec les photos des vêtements traditionnels.

Ce sont les différents aspects que l’on appelle une culture.

ON distingue deux sortes de culture :
La culture locale ; L’embarcation aux voiles rouges, les vêtements, les maquillages traditionnels chinois, les petits commerces de fortune et les embarcations locales sont une référence à la culture asiatique.

Les traditions les mœurs et coutumes restent ancrées dans la culture asiatique.
La culture américaine ; Les buildings et l’architecture urbaine, ainsi que l’économie qui en découle, font penser au mode de vie américaine, aux technologies modernes et à l’économie de marché.
Il s’agit d’un véritable impérialisme Américain, car on distingue très bien que l’occidentalisation des mœurs se manifeste dans la présence d’éléments étrangers à la culture orientale.

Document 2 : « Breizh Cola, l’autre Cola du Phare Ouest »
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Nature : affiche publicitaire
Source : site internet www.breizhcola.fr
Date : de nos jours
Cette affiche est composée :

· Au premier plan, d’un produit (boisson au nom de breizh cola).
· En arrière plan, une photo d’un phare avec une mer déchainée.
· D’un slogan, « l’autre Cola du Phare Ouest »

· D’un logo, « Le Cola de Bretagne » (inscrit dans un macaron  qui représente en fond la pointe de la Bretagne).

Cette bouteille a la forme et la couleur de celle du Coca Cola. Un jeu de mot est crée avec Breizh qui veut dire Bretagne et Cola, le soda bien connu, pour créer un « choc ».
Ce nouveau produit montre la volonté de rivaliser contre l’impérialisme Américain, notamment dans l’alimentation, ou du moins de réagir contre cette standardisation, en grignotant des parts de marché au géant Américain Coca Cola

Document 3 : Les grandes aires de civilisation.
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Nature : carte
Source : site internet de géographie
Date : de nos jours
Cette carte représente un planisphère des grandes aires de civilisation, ainsi que sa légende.
On constate 7 grandes aires de civilisations différentes avec pour chacune leurs caractéristiques culturelles:

· Occidentale, plurilinguisme et christianisme

· Africaine, plurilinguisme et animisme, christianisme et islamiste

· Slave, slave et orthodoxe

· Latino-Américain, espagnol, portugais et catholicisme

· Indienne, hindi et hindouisme

· Musulmane, arabe et islam

· Chinoise, plurilinguisme et bouddhisme,       confucianisme

Une civilisation peut s’étendre à d’autre frontières que celles d’un continent comme : l’Europe qui s’étend au delà des frontières jusqu’en Australie ou en Amérique du nord.

Ainsi aussi, un continent peut avoir plusieurs cultures : en Asie cohabite les civilisations chinoises et hindoues.

Les différences culturelles se lisent dans les grandes civilisations qui divisent le monde, avec des caractéristiques propres.
Elles constituent le fondement des grandes divisions du monde actuel. 

Les différences culturelles se caractérisent par la religion, la politique, les langues l’économie mais aussi parfois par les différences artistiques, sociales et morales.
Document 4 : Extrait de la charte européenne des langues régionales ou minoritaires ; conseil de l’Europe.
Texte adopté par le comité des ministres du conseil de l’Europe le 29 juin 1992. Commission des communautés européennes. 
	           Préambule
Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires de la présente Charte,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses membres, notamment afin de sauvegarder et de 
promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun;

Considérant que la protection des langues régionales ou minoritaires historiques de l'Europe, dont certaines risquent, au fil du temps, de disparaître,
contribue à maintenir et à développer les traditions et la richesse culturelles de l'Europe;

 Considérant que le droit de pratiquer une langue régionale ou minoritaire dans la vie privée et publique constitue un droit imprescriptible […]

Soulignant la valeur de l'interculturel et du plurilinguisme, et considérant que la protection et l'encouragement des langues régionales ou 
minoritaires ne devraient pas se faire au détriment des langues officielles et de la nécessité de les apprendre;

Conscients du fait que la protection et la promotion des langues régionales ou minoritaires dans les différents pays et régions d'Europe représentent 
une contribution importante à la construction d'une Europe fondée sur les principes de la démocratie et de la diversité culturelle, dans le cadre 

de la souveraineté nationale et de l'intégrité territoriale;
Compte tenu des conditions spécifiques et des traditions historiques propres à chaque région des pays d'Europe,

Sont convenus de ce qui suit:

 Partie I – Dispositions générales

Article 1 – Définitions
Au sens de la présente Charte:

a)par l'expression «langues régionales ou minoritaires», on entend les langues:

       1.
pratiquées traditionnellement sur un territoire d'un Etat par des ressortissants de cet Etat qui constituent un groupe numériquement inférieur 

               au reste de la population de l'Etat; et

       2.
différentes de la (des) langue(s) officielle(s) de cet Etat; elle n'inclut ni les dialectes de la (des) langue(s) officielle(s) de l'Etat ni les langues

               des migrants […]


Nature : Texte officiel, une « charte »
Source : site internet www.coe.int
Date : 29 juin 1992 
Une charte est un texte de lois constitutionnelles qui fixe les règles fondamentales d’une organisation officielle.

Ici, la charte est constituée d’un préambule qui en expose les motifs et les buts du conseil de l’Europe, puis d’une première partie qui définit l’expression « langues régionales ou minoritaires ».

La diversité culturelle se manifeste dans le nombre de langues, qui est en autre très riche en Europe.

La charte européenne des langues régionales ou minoritaires veut contribuer au maintient de cette diversité linguistique européenne, notamment avec :
· les langues minoritaires pour le patrimoine

· la diversité des traditions culturelles et linguistique pour la démocratie

Elle affirme aussi le droit au plurilinguisme.

CONCLUSION
Désormais, les pays de culture asiatique s’ouvrent au monde occidental. En proie à une américanisation de plus en plus présente, ils préservent encore certains pans de leur culture traditionnelle, qui cohabitent tant bien que mal avec ses éléments étrangers américains.
Mais il y a aussi des formes de rejet de l’américanisation, comme ici le « Breizt Cola », donné en exemple, témoigne de la revendication de sa propre  identité culturelle par la modernisation, le renouvellement et l’innovation. 

Ensuite, il y a les aires de civilisations qui sont désormais les nouvelles divisons fondamentales du monde.

Le réveil des langues régionales ou minoritaires traduit  un besoin de retour aux sources et un besoin d’affirmation, ou de reconnaissance, identitaire et culturel.
Enfin, la culture de masse Américaine agit comme un rouleau compresseur sur les cultures mondiales.
Mais tant qu’il existe des formes de rejet et de concurrence, qui sont activés contre celle-ci, alors elle gardera ses limites d’influence.

